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94 - Val-de-Marne
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture du Val-de-Marne.
ASSOCIATION FRANÇAISE DES PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ (AFPC).
Objet : promotion et rayonnement des pôles de compétitivité français au niveau national, européen et
international ; l'association a pour objet de valoriser l'image, le modèle économique et la performance des
pôles de compétitivité français, de favoriser leur insertion dans les politiques publiques de recherche et
d'innovation en France et en Europe et de conduire toutes actions collectives visant directement ou
indirectement à faciliter l'accès des membres des pôles de compétitivité aux sources de financement de
leurs activités innovantes et de leur croissance ; dans le respect de ces objectifs, l'association est un lieu
de concertation, un outil d'animation et une force de proposition et d'action au service des pôles de
compétitivité français ; dans le cadre de ce périmètre, l'association conduit les actions suivantes : la
production d'études, de mesures, d'argumentaires, de données ou tout élément permettant de mettre en
avant l'efficacité, l'efficience, la performance ainsi que l'impact positif des pôles de compétitivité sur
l'économie française et européenne ; la participation à toute réflexion d'intérêt national ou européen
relative à la politique des pôles de compétitivité et à leur évolution ; l'animation, la promotion et le suivi du
label « Entreprise Innovante des Pôles » et toute action jugée utile à l'accompagnement des entreprises de
croissance des pôles ; et plus généralement, toute action de promotion permettant d'accroître le
rayonnement des pôles.
Siège social : 31, avenue du Général Leclerc, 94700 Maisons-Alfort.
Date de la déclaration : 6 janvier 2014.
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